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L’arrivée de Corinne, le pont et une démission ont été les sujets
importants du jour…

Le 1er février 2024 s’est tenue une réunion du Conseil Municipal. Voici
un résumé de ce qui a été dit et décidé.

Philippe Gandois était absent, représenté par Bernard Beaubreuil.
Aurabelle Pesqué était absente, représentée par Bernadette
Desroches.

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 5 décembre 2023
Démission de Monsieur DAUVERGNE – Mise en place de Madame GUILLOT
Composition des commissions municipales Délégations et
représentations
Question posée par le groupe Énergie Citoyenne
Garantie emprunt – Saint-Junien Habitat – Réhabitation 30 logements
– rue Gustave Courbet
Lancement de la procédure de cession d’une partie de chemin rural
Tonnisserie à Moulin Gady
Acquisition parcelle BC 238-Le Cussou
Case columbarium 2023 Case 11066 reprise de concession.
Participation financière des communes extérieures au renouvellement
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du matériel pédagogique du RASED
Règlement intérieur MICRO CRECHE 2024
Règlement intérieur MULTI ACCUEIL 2024
Patrimonialisation de fonds anciens ou pertinents conservés à la
médiathèque de Saint-Junien
Classement du site de l’usine des Seilles
Création de groupements de commandes avec la communauté de communes
porte océane du limousin
Tableau des emplois au 1er mars 2024
Mandat donné au Centre de gestion de la fonction publique
territoriale de la Haute-Vienne pour négocier un accord avec les
organisations syndicales représentatives et lancer la consultation
pour la conclusion d’une convention de participation dans le domaine
de la prévoyance
Message du Maire
Remerciements
Décisions du Maire

 

Début de la séance à 18h30.

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 5
décembre 2023

Le procès-verbal de la séance du 5 décembre nous a été fourni avec la
convocation au conseil municipal pour approbation avant publication sur
le site de la Mairie. N’oubliez pas de lire notre propre compte rendu
pour avoir plus de détails (Réunion du Conseil Municipal du 5 décembre
2023).

Ayant envoyé nos remarques et corrections en amont, le procès-verbal est
adopté à l’unanimité.

Démission de Monsieur DAUVERGNE – Mise en place de Madame
GUILLOT

Cette réunion marquait les débuts de Corinne Guillot au sein du Conseil
Municipal. Pierre Allard lui souhaite la bienvenue au nom de l’ensemble
du Conseil Municipal et lui donne la parole :

Monsieur le Maire,

Je vous remercie sincèrement pour vos mots républicains de
bienvenue.

Même si j’aurais préféré être appelée à siéger dans d’autres
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circonstances, je suis heureuse d’intégrer le conseil
municipal et je tiens à saluer le travail effectué par mon
prédécesseur, Frédéric, auquel je pense tout
particulièrement ce soir. Tout comme lui, je ferai mon
maximum pour honorer les engagements pris auprès de nos
concitoyens par notre collectif Énergie citoyenne.

Composition des commissions municipales Délégations et
représentations

Il convient d’opérer les remplacements nécessaires dans le cadre des
compositions des commissions. De légères modifications ont également été
apportées. (Note du rédacteur : l’ensemble des modifications a été
repris sur notre page des commissions.)

CM-20240201-1

Voté à l’unanimité

Question posée par le groupe Énergie Citoyenne

Nous avions envoyé une demande pour ajouter un sujet à l’ordre du jour
une intervention au sujet d’un projet de pont dan le prolongement de
l’avenue Sadi Carnot (au départ du Comodoliac – ancien SPAR). Monsieur
le Maire donne donc la parole à Frank Bernard :

Nous avons, en effet, demandé de mettre à l’ordre du jour le
projet du nouveau pont sur la Vienne car nous avons quelques
questions le concernant.

C’est un projet ancien qui revient d’actualité puisque le
Conseil départemental vient d’aviser les riverains du
passage des géomètres qui vont faire les relevés
topographiques.

L’objectif annoncé de ce nouveau pont est de régler trois
problèmes majeurs du pont Notre-Dame :

la préservation du pont lui-même, âgé de près de 800 ans
la sécurité des automobilistes et des piétons qui
l’empruntent
la suppression du goulot d’étranglement qu’il constitue
pour la circulation

Mais il y a selon nous un autre enjeu majeur qui doit être
pris en compte dans ce projet de nouveau pont ; c’est celui
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de la circulation dans la traversée nord-sud de Saint-
Junien. Vous le savez, l’intensité du trafic provoque chaque
jour d’importants ralentissements, particulièrement aux
heures de pointe, entre le carrefour de l’Europe et la place
Lasvergnas. Ajoutons – et c’est le plus inquiétant – que
cette circulation génère pour les riverains de graves
nuisances : le bruit, les gaz d’échappement, les poussières
nocives… Plus largement, c’est la qualité de vie des
habitants du centre ville qui est en jeu.

Or, le projet d’un pont implanté près du site des Seilles
n’apporte aucune solution à ces problèmes car il ne détourne
pas le trafic du centre-ville. Des centaines de véhicules en
transit, c’est-à-dire qui ne s’arrêtent pas à Saint-Junien,
vont continuer à traverser la ville quotidiennement. C’est
pourquoi, nous souhaitons vous demander :

si d’autres emplacements ont été envisagés pour la
construction du nouveau pont
si d’autres études ont été engagées
si vous comptez informer la population de Saint-Junien,
voire la consulter, sur le détail de ce projet qui
concerne tous les habitants. Car il engage l’avenir de
notre commune sur le long terme : le nouveau pont,
héritier du pont Notre-Dame, doit comme lui favoriser
pour longtemps le développement de notre ville tout en
garantissant le bien-être de ses habitants.

Pierre Allard commence sa réponse par la fin et indique qu’il informera
la population quand il aura des éléments concernant le projet, qui,
rappelle-t-il, est un projet du Département (Note du rédacteur : Pierre
Allard est vice-président du Conseil départemental…). Actuellement, le
Département n’en est qu’à faire des sondages du sol pour voir s’il y a
des possibilités de réaliser ce nouveau pont.

Il indique ensuite qu’il est surpris par le reste de nos questions
puisque, quand il reprend notre programme électoral (municipales 2020),
il prétend constater que nous positionnions le nouveau pont au même
endroit. (Note du rédacteur : ci-dessous l’extrait sur lequel il se base
pour déduire cela)



Programme des élections municipales

Il ajoute qu’il est également surpris puisque nous nous sommes opposés
aux 400 mètres de route sur la zone de la Vergne à cause de
l’artificialisation des sols. Il dit qu’aujourd’hui, d’après les études
que le Département a faites, ce serait des kilomètres de voirie qu’il
faudrait réaliser pour passer par d’autres endroits. Les autres projets
engendreraient donc une artificialisation beaucoup plus importante des
sols, avec un résultat qui ne serait pas forcément cohérent avec les
études qui ont été menées, puisque sur les 8 000 passages-jours qui sont
pris allers-retours, à peu près, sur ce pont, une grande partie vont sur
les entreprises qui sont sur Saillat et sur Rochechouart, et toutes ne
vont pas sur Limoges. Il dit ensuite qu’un grand nombre de véhicules
passeraient encore sur le pont Notre-Dame et que cela ne résoudrait pas
la totalité des difficultés que nous mettons en avant.

Il parle ensuite des premières études qui ont été menées et qui datent,
montrant également que les autres voies possibles engendreraient une
dégradation de la vallée de la Vienne et la création de multiples
ouvrages d’art. Puis, il rappelle que ce qui est aujourd’hui à l’étude
n’est pas encore un projet, qu’il n’y a pas de fonds votés. Lorsque les
études de sol seront rendues et si le terrain permet de faire cette
réalisation, les études commenceront pour le projet en lui-même et donc
là, oui, bien sûr, qu’il y aura une concertation.

Il dit que le Département en est encore aux études et que cela semble
cohérent et prend en compte aussi que la ville se développe avec des
habitants et du passage.

Je (Jean-Sébastien Piel) prends alors la parole pour m’interroger, en
écoutant la réponse de Monsieur le Maire, sur son incompréhension des
propos de Frank. Je précise que nous ne sommes pas contre le projet du
nouveau pont, ne serait-ce que parce que pour l’instant, nous ne savons
pas quel est le projet. Je précise que notre groupe veut seulement
s’assurer que d’autres projets sont étudiés. En effet, le pont Notre-
Dame doit être remplacé, c’est un fait et une question de sécurité, il
ne tiendra pas encore 30 ans. On veut juste s’assurer que les autres
projets sont bien étudiés, parce que celui-là, ce projet-là, a des
défauts, il a des qualités aussi. Il faut bien être sûr d’étudier tous
les tenants et les aboutissants. Et c’était le but des questions de
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notre groupe.

Le Maire dit qu’il nous a répondu, qu’ils ont étudié des tracés, sans
aller jusqu’à passer par des bureaux d’études, mais en regardant les
distances des trajets possibles, des habitations sur le parcours, etc.
En amont, il y aurait au moins 10 km de trajet supplémentaire et en
aval, il y aurait environ 7km. Donc ces projets-là, le Département n’a
pas estimé qu’il était judicieux d’aller vers ces études-là parce qu’il
y avait beaucoup trop de voiries à réaliser, beaucoup trop d’ouvrages
d’art à réaliser.

Il indique que beaucoup d’utilisateurs du pont Notre-Dame sont des sous-
traitants d’entreprises des alentours, des personnes qui viennent à
Saint-Junien pour leur emploi, et que pour eux, rajouter 10 km de trajet
n’est pas envisageable.

Yoann Balestrat prend ensuite la parole pour se féliciter des bonnes
lectures du Maire, mais tient à préciser que, dans notre programme, il
n’y a absolument pas mention de la localisation du nouveau pont parce
que nous n’avons pas la prétention de savoir quelle est la meilleure
option. (Note du rédacteur : notre position était inchangée dans notre
programme pour les élections départementales 2021, voir ci-dessous) Nous
sommes encore en phase d’études et à partir du moment où on doit choisir
pour un projet architectural d’ampleur qui nous engage – soyons clairs,
pour des siècles – il est important, effectivement, que l’on ait toutes
les cartes en main.

Programme des élections départementales

Yoann revient sur les propos du Maire affirmant que l’on serait dans une
certaine forme de contradiction par rapport à l’artificialisation en
rappelant que lorsqu’il y a artificialisation d’un côté, il peut être
prévu de désartificialiser d’un autre. Ce qui compte, c’est
l’artificialisation nette. Yoann indique qu’il est extrêmement important
pour un projet comme celui-là d’avoir une vision à long terme. Il
reprend ensuite notre position, décrite dans notre tribune du P’tit
bonjour de novembre 2022, à savoir que le projet ne sera viable que s’il
est bâti en concertation avec nos concitoyens sur le choix de
l’emplacement et de l’architecture, et qu’il doit faire place aux
mobilités douces.
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Yoann termine en revenant sur notre programme, en disant que justement,
si l’on veut revitaliser le quartier sud de la ville, alors il faut
mettre le pont ailleurs qu’à côté du pont Notre-Dame, pour réduire le
trafic et développer des activités piétonnières, des mobilités douces,
etc. La lecture que le Maire fait de notre programme n’est donc
clairement pas la bonne.

Yoann rappelle ensuite que c’est sans prétention que l’on souhaitait
mettre à l’ordre du jour ce sujet, parce que notre groupe est aussi
interpellé par des riverains qui ont reçu directement dans leur boîte
aux lettres un courrier disant que des géomètres allaient passer, sans
avoir aucune information préalable. C’est aussi notre rôle de faire
remonter cette inquiétude pour que l’on ait ces premiers échanges et un
temps d’information pour pouvoir leur répondre.

Le Maire répond en disant que personne ne peut dire ne pas être au
courant puisque cela figurait dans les programmes de chacun aux
élections et qu’il en a été question régulièrement depuis. Il pense même
que dans le Bonjour, la date de la délibération du Conseil départemental
sur la prise en compte de la création du pont avait été donnée, et qu’il
avait été mentionné que les études pouvaient commencer.

Nathalie Tarnaud prend ensuite la parole pour préciser que nous sommes
les porte-paroles de riverains qui sont inquiets pas forcément par
rapport au pont mais par rapport à toutes les voitures qui vont passer
en centre-ville. Le pont ne va pas régler le problème de cette
circulation qui risque au contraire d’être augmentée parce que ça risque
de faire une sorte d’aspiration et d’attractivité (circulation facilitée
= trafic augmenté).

Le Maire répond qu’il ne comprend pas pourquoi la circulation
augmenterait avec le nouveau pont. Il dit que des études de circulation
qui ont été menées par le Conseil départemental et qu’il y a moins de
transit que de trajets vers ou depuis Saint-Junien.

Frank demande comment les mesures de transit ont été effectuées et si
l’on peut en disposer. Le Maire lui répond que tous les véhicules ont
été arrêtés et toutes les cases ont été cochées pour savoir où allaient
les véhicules, en demandant aux conducteurs où ils partent et où ils
vont. Le Maire précise que les résultats sont la propriété du Conseil
départemental.

Lucien Coindeau prend ensuite la parole pour rappeler la dangerosité des
déplacements doux entre Codille (rive sud de la Vienne) et le coeur de
Saint-Junien (rive nord), notamment pour les jeunes. Un tel projet de
pont là où il est prévu permettrait de relier de manière plus sûre cette
partie de la commune avec le centre.

Yoann rappelle que sur ce projet comme dans d’autres, on souhaite juste
que la réflexion soit complète. On ne peut pas toujours nous objecter
qu’il n’y a pas d’alternative, que c’est le seul projet, qu’on ne peut



pas réfléchir à autre chose. On n’a pas de projet tout ficelé,
d’alternative à proposer, simplement, on essaye aussi de pointer peut-
être les quelques écueils que comporte le projet initial pour travailler
ensemble à les résoudre. Dans ce dossier, si l’on ne sait pas ce qu’il
faut faire, on sait ce qu’il ne faut pas faire…

Thierry Granet a du mal à comprendre notre inquiétude et ne voit pas
pour quelle raison un pont qui va libérer le pont Notre-Dame pourrait
générer une augmentation de la circulation. Il dit qu’il aurait fallu,
il y a 30 ans, faire le contournement de Saint-Junien par le sud, mais
que, malheureusement, c’est par le tracé nord qui a été retenu.

Le Maire dit que ça fait quelques années qu’il y a un emplacement
réservé, et ça fait quelques années aussi que toutes les personnes qui
ont acheté dans ce secteur ont été prévenues par les notaires qu’il y
avait un emplacement réservé à cet endroit-là, pour un nouveau pont.

Frank prend la parole à propos de l’emplacement réservé, disant que
puisque l’emplacement était réservé, le choix était déjà fait. Le Maire
répond que non puisqu’il y a également un emplacement réservé de l’autre
côté de la ville. Frank rappelle que cette « réservation » n’a servi à
rien puisque des lotissements se sont construits dessus. (Note du
rédacteur : finalement, il n’y aurait plus d’alternative parce que la
municipalité a fait le choix de ne plus en avoir…)

Garantie emprunt – Saint-Junien Habitat – Réhabitation 30
logements – rue Gustave Courbet

Saint-Junien Habitat Office Public a fait une demande d’emprunt de 1 200
000 euros pour la réhabilitation de 30 logements situés rue Gustave-
Courbet (l’offre de prêt nous a été fournie pour étude, mais n’a pas
vocation à être publiée ici).
Il est proposé au Conseil Municipal d’accorder la garantie de la commune
à l’office public HLM de Saint-Junien selon les détails énoncés dans la
délibération :

CM-20240201-2

Voté à l’unanimité

Lancement de la procédure de cession d’une partie de chemin
rural Tonnisserie à Moulin Gady

Il y a dans cette deux délibérations, deux demandes liées.

La première est celle du Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vallée
de la Vienne (SABV). En effet, le SABV, afin de pourvoir continuer le
cheminement le long de la Vienne jusqu’à l’île de Chaillac, doit
acquérir des parcelles privées riveraines du chemin rural actuel, chemin
de Tonnisserie au Moulin Gady.
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La seconde demande est celle de Monsieur Claude DESAPHY, propriétaire
des parcelles riveraines de la partie du chemin rural que le SABV veut
racheter. Le chemin rural divise en deux sa propriété. L’achat de ses
parcelles par le SABV serait subordonné à la cession d’une partie du
chemin rural à Monsieur Claude DESAPHY.

Notre groupe ayant obtenu diverses précisions préalablement à la séance,
aucune remarque n’est formulée.

Plus de détails dans la délibération : CM-20240201-3

Voté à l’unanimité

Acquisition parcelle BC 238-Le Cussou

En vue de faire un sentier pédestre en bord de Glane, la commune a
engagé des démarches pour racheter une partie de la parcelle CB196.

La parcelle a été divisée en deux :

Parcelle BC 237 d’une superficie de 29 143 m2 restant la propriété
des consorts FRANCO.
Parcelle BC 238 d’une superficie de 30 480 m2 devenant propriété de
la commune.

Il est proposé au Conseil municipal d’acquérir la parcelle cadastrée BC
238 d’une superficie de 30 480 m2 au prix de 1 500 euros TTC.

Notre groupe ayant obtenu diverses précisions préalablement à la séance,
aucune remarque n’est formulée.

CM-20240201-4

Voté à l’unanimité

Case columbarium 2023 Case 11066 reprise de concession.

Monsieur Michel BROUILLAUD a fait part de son souhait de rétrocéder, à
titre gratuit, une concession de case au columbarium dans le cimetière
communal, d’une durée de quinze ans, qui est libre depuis le 27 novembre
2023 suite à l’enlèvement de l’urne cinéraire qu’elle contenait. La
concession a été achetée le 09 janvier 2015.

Voté à l’unanimité

Participation financière des communes extérieures au
renouvellement du matériel pédagogique du RASED

Madame Rougier, psychologue scolaire de secteur, a sollicité la Mairie
de Saint-Junien en vue du renouvellement d’une partie de son matériel
pédagogique qu’elle utilise pour les élèves de huit communes. Le montant
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pour la commune est de 420,05 euros. Vous trouverez ci-dessous les
détails de cette délibération :

CM-20240201-5

Voté à l’unanimité

Règlement intérieur MICRO CRECHE 2024

Il est proposé au conseil municipal de voter le nouveau règlement
intérieur pour la Micro-Crèche :

CM-20240201-RI-Micro-Creche

Voté à l’unanimité

Règlement intérieur MULTI ACCUEIL 2024

Il est proposé au conseil municipal de voter le nouveau règlement
intérieur pour le Multi-Accueil :

CM-20240201-RI-Multiaccueil

Voté à l’unanimité

Patrimonialisation de fonds anciens ou pertinents conservés à
la médiathèque de Saint-Junien

Il est proposé de donner un caractère patrimonial définitif à un
ensemble de documents qui sont actuellement dormants et peu valorisés ni
même interrogeables sur le catalogue de la médiathèque. L’objectif est
d’assurer leur préservation dans le temps et de permettre leur
traitement. Plus de détails dans la délibération ci-dessous :

CM-20240201-6

Voté à l’unanimité

Classement du site de l’usine des Seilles

Ce n’était pas un point à l’ordre du jour, mais puisque l’on parle de
patrimoine, le Maire passe la parole à Thierry Granet qui annonce que le
site de l’usine des Seilles a été classé sur la liste des monuments
historiques. Le classement porte sur l’ensemble du site et non sur des
éléments particuliers. Yoann fait remarquer que c’est l’information
inverse qui avait été communiquée lors de la dernière séance du conseil
communautaire… La position de Thierry Granet n’a donc pas été retenue
par les services de l’État.
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Création de groupements de commandes avec la communauté de
communes porte océane du limousin

Il est proposé d’autoriser la création d’un groupement de commandes avec
la CCPOL sur les points suivants :

Fourniture de petit outillage, consommables, quincaillerie et
serrurerie,
Vérifications périodiques des installations et des équipements des
bâtiments,
Achat de fournitures de voirie et de matériaux de carrière.

CM-20240201-7

Voté à l’unanimité

Tableau des emplois au 1er mars 2024

Il faut valider le nouveau tableau des emplois suite à l’ajout d’un
poste d’adjoint technique à temps complet :

CM-20240201-8

Voté à l’unanimité

Mandat donné au Centre de gestion de la fonction publique
territoriale de la Haute-Vienne pour négocier un accord avec
les organisations syndicales représentatives et lancer la
consultation pour la conclusion d’une convention de
participation dans le domaine de la prévoyance

Il est demandé de donner mandat au Centre de gestion de la fonction
publique territoriale de la Haute-Vienne pour négocier des accords et
des consultations au niveau de la prévoyance pour les agents.

CM-20240201-9

Voté à l’unanimité

Message du Maire

Le Maire prend ensuite la parole pour annoncer sa démission :

Mesdames, messieurs les élus,

Je vous avais indiqué lors d’un de nos derniers conseils
municipaux que je vous tiendrais informés de ma décision de
poursuivre ou non mon mandat de maire. Je vais donc vous
apporter tous les éclaircissements nécessaires. Alors bien

https://www.energie-citoyenne-saint-junien.fr/wp-content/uploads/2024/01/CM-20240201-7.pdf
https://www.energie-citoyenne-saint-junien.fr/wp-content/uploads/2024/01/CM-20240201-8.pdf
https://www.energie-citoyenne-saint-junien.fr/wp-content/uploads/2024/01/CM-20240201-9.pdf


des gens m’ont demandé d’aller plus vite dans ma démarche
informative mais il était clair pour moi que les élus de
notre conseil municipal seraient les premiers informés, je
vous en avais fait la promesse. Bien sûr la rumeur a galopé
mais finalement c’est bien la seule chose qu’elle sache
faire. Et la rumeur n’est pas la source de la démocratie, il
est des moments importants qui ponctuent la vie d’une
collectivité et il convient de leur donner une certaine
solennité.

Et je voudrais à ce moment de mon intervention engager une
petite remontée dans le temps, revenir quelques années en
arrière pour vous dire ma fierté d’avoir travaillé avec vous
depuis 2001. 2001, c’est la date à laquelle j’ai entamé mon
premier mandat de maire en succédant à Roland Mazouin. Il y
a donc 23 ans que je suis maire de Saint-Junien et je ne
compte pas les périodes où je fus conseiller municipal puis
adjoint. Durant tout ce temps mon objectif a constamment été
que pas un mandat ne se passe sans qu’un projet majeur ne
voie le jour. C’est ainsi que nous avons réalisé la salle
des congrès, l’aménagement du Boulevard Victor Hugo, la
cuisine centrale pour les écoles, le potager municipal,
l’aménagement de la Rue Lucien Dumas, le Square Curie en
partenariat avec la Porte-Océane, le centre culturel, la
Mégisserie, le centre aquatique, prochainement la Cité du
Cuir. J’aurais pu d’ailleurs rappeler même la création du
Sytepol avec la ville de Limoges et bien d’autres dossiers.

Il arrive que nous soyons amenés à incarner une fonction
pendant quelques années mais soyons humbles, il y a eu des
maires avant moi et il y en aura d’autres après moi qui
poursuivront à leur manière d’autres projets, d’autres
investissements. La vie publique, le service public ne
s’arrête jamais. C’est même d’ailleurs ce qui le caractérise
une continuité sans faille, fondée sur l’égalité, l’accès,
l’équité et l’adaptabilité. Ce sont des vertus
républicaines, ce sont ces vertus républicaines qui sont la
base de notre travail au quotidien que nous soyons élus ou
agents du service public territorial. Et c’est sur ces
fondements-là que j’ai toujours souhaité mener mon action
d’élu. L’histoire jugera de la qualité de notre action mais
en tout état de cause, j’éprouve une fierté certaine à
évoquer ce bilan et je vais ici le partager avec vous.
Saint-Junien a changé, Saint-Junien s’est développé, nous



avons une véritable image de dynamisme et ceci dans tous les
domaines, économique, sportif, culturel. Nos valeurs de
partage, de solidarité nous ont toujours amenés à apporter
une bienveillance toute particulière à celles et ceux que la
vie malmène. Et je pense ici à des épisodes comme le conflit
social au sein de l’entreprise Albany durant lequel la
municipalité au côté de la population s’est mobilisée pour
sauver l’emploi. Je pense aussi aux manifestations de
soutien au service public, ferroviaire, hospitalier qui ont
regroupé jusqu’à plusieurs milliers de personnes à Saint-
Junien.

Je veux aussi avoir une pensée en ce bref moment pour toutes
celles et ceux que j’ai croisés durant ces années avec qui
j’ai travaillé. Je pense à des anciens comme Jean Desroches,
Roland Mazoin, Odette Claverie, André Démery, Lucien
Dussouchaud, Mado Buisson et tant d’autres. Je pense aussi à
toutes ces personnes qui m’ont transmis les compétences
nécessaires pour gérer une commune dans toute la diversité
des dossiers. Et puis, comment ne pas remercier les agents
municipaux, toujours à nos côtés, toujours soucieux
d’accomplir leur mission avec professionnalisme, toujours
présents sur les coups durs et je voulais ce soir leur
rendre hommage.

Toutes ces années ont aussi été marquées par des changements
institutionnels profonds, avec la mise en place de
l’intercommunalité qui a constitué un des défis majeurs dans
la vie de notre collectivité.

Tout cela pour vous dire, et vous l’aurez compris, que je
souhaite, comme on dit, passer la main. J’ai la conviction
que ce changement peut être bénéfique pour toutes et tous,
d’abord parce que nous disposons d’une équipe d’élus
pleinement impliqués dans leurs responsabilités, qui
connaissent leurs dossiers et qui sont tout à fait à même de
faire face à l’avenir. Ensuite, parce que je ne le cache
pas, je souhaite être plus disponible pour les miens. C’est
un des aspects essentiels de ma décision. Et puis, parce que
c’était aussi un engagement moral que j’avais pris avec moi-
même en 2001, où j’avais dit, depuis cette date-là, que si
j’avais la chance d’être maire jusqu’à mes 60 ans, je
laisserais la place et c’est ce que je fais aujourd’hui. Je
resterai bien sûr conseiller municipal à vos côtés et



assumerai mon mandat de président de la communauté commune
Porte-Océane-du-Limousin jusqu’à son terme.

Alors, il nous faudra élire un nouveau maire, ainsi qu’une
première adjointe, et aussi une adjointe, mon ami Hervé
Baudet, que j’ai sollicité pour assurer ce mandat a, et
c’est tout à son honneur, longuement hésité pour prendre
cette responsabilité. Hervé est salarié du Conseil
départemental et il faut trouver des équilibres entre la vie
familiale, professionnelle et les responsabilités
politiques. Hervé est au fait de tous les dossiers, connaît
parfaitement les services municipaux, a une sensibilité
toute particulière sur les questions financières. Enfin, ce
n’est un mystère pour personne, Hervé a une connaissance
profonde du milieu associatif de Saint-Junien. Je vous
proposerai donc au nom de la liste Saint-Junien 2026 au
moment de l’élection, de vous prononcer en faveur de cette
candidature. Ensuite, il vous faudra élire une nouvelle
adjointe pour prendre la place restée vacante par le départ
d’Hervé Baudet. Au nom de la liste Saint-Junien 2026, il
vous sera proposé le nom de Mme Aurabelle Pesqué pour un
poste d’adjointe en charge des finances et de la
communication. Une progression pour Aurabelle qui s’est
pleinement investie depuis le début du mandat dans les
différentes commissions où elle a participé et les
différentes activités municipales. Nous procéderons à ces
élections lors du Conseil municipal du 4 mars prochain.

Voilà mes chers collègues, j’éprouve bien évidemment une
certaine émotion à évoquer cette décision, mais ce n’est pas
là l’important. L’important, comme je le disais au début,
c’est la poursuite du service municipal public. C’est la
continuité d’une politique sociale dynamique fondée sur des
idées de tolérance, de générosité, d’ouverture aux autres.
Et je sais que ce cap sera maintenu par ce Conseil
municipal, nos engagements seront tenus, et c’est ça qui
importe pour l’avenir.

Je vous remercie.

Après des applaudissements de la part de l’ensemble du conseil, Yoann
prend la parole au nom de notre groupe Énergie citoyenne :

Monsieur le Maire,



Pour notre part, vous le savez, nous l’avons dit et écrit,
la démission d’un maire avant la fin de son mandat sans
avoir prévenu les électeurs lors de la campagne n’est pas
opportune. Bien sûr, formellement, nous élisons une équipe
municipale qui désigne le maire. Mais dans les faits, lors
des élections, les citoyens se positionnent aussi par
rapport à la tête de liste qui a vocation à devenir maire.

Nous considérons que, sauf situation exceptionnelle
évidemment, ne pas aller au bout de son mandat et passer le
relais sans un retour aux urnes constitue une duperie, une
tromperie, voire une trahison vis-à-vis des électeurs. Toute
manœuvre politique de cet ordre qui court-circuite nos
concitoyens, porte préjudice à la confiance que ces derniers
peuvent avoir en leurs responsables politiques. Mais il
appartiendra à chaque Saint-Juniaude et chaque Saint-Juniaud
de porter un jugement.

Nous vous demandons tout de même de changer d’avis et de ne
pas démissionner par respect pour les électeurs et
l’engagement pris devant eux. Vous admettrez qu’il est rare
– et peut-être de ce fait savoureux – qu’un groupe
minoritaire demande à l’exécutif en place de se maintenir.
Nous le faisons uniquement pour des raisons liées à notre
façon de voir et de pratiquer la démocratie.

Monsieur le maire, avec un peu d’humour, je vous dirais,
pour une fois, et pour que ce ne soit pas la dernière autour
de cette table, de suivre notre proposition !

À défaut, nous ne pourrons que prendre acte de votre
démission et, malgré notre opposition au cumul des mandats,
y compris dans le temps, nous ne pourrons que saluer de
manière républicaine le mandat de maire que nos concitoyens
vous auront confié pendant 23 ans… et même normalement au
moins 25 !

Quoi qu’il arrive, nous continuerons d’échanger et de
débattre, ici ou ailleurs, dans d’autres instances. Mais il
était important également pour nous de vous dire à cet
instant que vous avez exercé vos fonctions avec implication,
sérieux et passion pour notre commune. C’est là ce qui nous
rassemble et nous lie.

Hervé Beaudet prend ensuite la parole, puisqu’il se sent concerné :



Je suis un petit peu concerné, donc je vais vous faire un
petit commentaire.

Même s’il faut respecter l’ordre des choses et l’ordre des
échéances, Pierre Allard a indiqué qu’il y aura un vote le 4
mars et que je serai candidat à sa succession. En tout cas,
si ça peut apaiser votre inquiétude, parce que comme vous
lui demandez de rester, ce n’est pas très flatteur pour moi.
Je vous dis tel que je le pense, ce n’est pas un souci. En
tout cas, dans l’éventualité où le conseil municipal me
ferait confiance, je veux vous dire toute ma détermination,
toute ma motivation à travailler avec l’équipe qui sera
amenée à m’entourer, de travailler de manière positive, en
tout cas d’assumer les deux ans et demi du mandat qui
restent de la meilleure manière que je pourrai.

Effectivement, je n’aurai pas l’expérience que peut avoir un
Maire qui a fait 4 mandats. Pierre, tu as mis la barre très
haute, je le dis, j’essaierai, nous essaierons d’être à la
hauteur et je veux au nom du groupe d’union de la gauche
progressiste et citoyenne, te remercier pour ton travail,
ton engagement que tu as fait au fil de ces années,
conseiller municipal, adjoint aux sports, d’ailleurs je vois
que le fait d’être adjoint aux sports mène à tout…

Je te remercie beaucoup Pierre pour ton engagement, ce que
tu as fait et je crois que les Saint-Juniauds et la
population le savent, tu es un homme reconnu à Saint-Junien
et bien au-delà, donc merci pour ce que tu as fait et merci
pour ta confiance.

Voilà, je n’irai pas plus loin ce soir, j’aurai l’occasion
de revenir vers vous. Merci.

 

Remerciements

Alex Gerbaud, avant de lire les remerciements, tient lui-même à
remercier Pierre Allard de lui avoir donné la possibilité, à 22 ans, de
devenir conseiller municipal.

Il déroule ensuite la liste des remerciements :

La gendarmerie remercie la municipalité pour la mise à disposition
de la salle Amédé Burbaud.



L’association Saint-Junien Environnement remercie la municipalité
pour le prêt des salles municipales.
Le Cabaret d’Hiver remercie la municipalité pour avoir favorisé
l’installation du cabaret pour la 3e année.
L’association des parents d’élèves de Glane remercie les agents
d’avoir été présents après l’incendie de l’école.
Le Comité Départemental de Basket-Ball de la Haute-Vienne remercie
la municipalité pour la mise à disposition du Palais des Sports pour
la 21e fête de Noël du mini-basket..
L’entreprise SAICA PACK remercie la municipalité pour le prêt de
matériel.
La ligue des droits de l’homme remercie la municipalité pour le prêt
de la salle Laurentine Teillet.
L’association Alliance Halieutique de Saint-Junien remercie la
municipalité pour son soutien financier et matériel tout au long de
l’année.
M. DESERCES Jacques remercie la municipalité pour la pose d’une
plaque nominative des morts aux guerres 1870/71 et d’Indochine.
Le Lion’s Club remercie la municipalité pour son dévouement, sa
générosité et son aide logistique apporté aux chercheurs, notamment
le Professeur Vidailhet, permettant ainsi d’améliorer la vie des
patients.
L’association P’tits Culs Ivres remercie la municipalité pour pour
la confiance accordée au travers de leurs nombreuses prestations.
L’association des Alcooliques Anonymes remercie la municipalité pour
toute l’aide apportée.

Décisions du Maire

Vous trouverez ci-dessous l’ensemble des décisions prises par le Maire
sans avis du Conseil Municipal (conformément aux délégations votées).

Decisions-20240201-1

L’ordre du jour étant épuisé, Pierre Allard annonce pour la dernière
fois la clôture de la séance à 19h45.
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Réunion du Conseil Municipal du 5 mars 2026
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